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Assurance complémentaire santé, délai de
réflexion ?

Par astride_old, le 25/05/2007 à 10:48

j'ai signé une proposition de contrat d'assurance complémentaire santé.rncela m'engage-t-il
plus qu'un devis ?rnsi oui, ai-je un délai de réflexion et de rétractation ?

Par Christelle_old, le 25/05/2007 à 12:27

Bonjour,rnrnQuel est l'intitulé exact de ce que vous avez signé ? rnDans quelles circonstances
(démarchage à domicile, renseignement en agence...)
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